
  
 
 
 
 
 

 

 
« Tout ce qui est humain est nôtre ».  

 
Le Secours Populaire est le partenaire historique et co-organisateur 
de la Cabestanyenca. 
Les recettes lui permettent de financer l’accès à la pratique sportive 
à des enfants et des jeunes (aide à la licence et à l’achat d’équipe-
ments), selon les critère de ressources. 
 
41 enfants et jeunes ont bénéficié de cette opération en 2018 ! 

 

La Ville de Cabestany, 
le Secours Populaire, 

vous présentent... 

                10 km  
                course à pied 
              chronométrée 
                       et classée 

 

                  5 km 
               course à pied 
                    ou marche 
              chronométrée 

 

      Inscriptions 
                     8€  - 10 km  
                        5€ - 5 km            

 
 

La totalité est reversée pour 
         une action de solidarité 

POUR LES PARTICIPANTS 
Buffet campagnard - T-shirts - Tombola 

Dimanche 3 mars 2019 

départ 10h - Complexe sportif de la Germanor 
www.cabestany.com 

 
NOUVEAU PARCOURS ! 

Cabestanyenca 

La 25ème 

LA  
CABESTANYENCA 



 

REGLEMENT DE LA COURSE PEDESTRE 
 

 
Art. 1 - La Ville de Cabestany et le Secours Populaire organisent le dimanche 3 mars 2019 
la 25ème Edition de la « Cabestanyenca », sur une distance de 10km (2 boucles de 5km). 
 
Art. 2 - Les coureurs devront respecter les règlements du Code de la Route.  
La sécurité sera assurée par la Police Municipale et par des membres de l’organisation. 
La circulation sera interdite sur une partie du parcours. 
 
Art. 3 - L’épreuve est ouverte à tous, hommes et femmes, licenciés ou non, des cadets aux 
vétérans. Un poste de ravitaillement, épongement, sera en place tous les 2.5 km. 
 
Responsabilité Civile : Les organisateurs sont couverts par une Police d’Assurance. 
Individuelle Accident : Les licenciés bénéficient des garanties accordées par l’assurance liée 
à leur licence. Il incombe aux autres participants de s’assurer personnellement. 
 
Art. 4 - Classement : Les 5 premiers hommes / les 3 premières femmes au général, suivi 
d’un classement par catégorie. Récompenses non cumulables. 
 
Art. 4 bis  - Tirage au sort des dossards. 
 
Art. 5 - Inscriptions : 8€ 10km  –  5€ 5 km - 1 tee-shirt. 
Les droits d’engagement seront versés au Secours Populaire de Cabestany et serviront à 
financer la pratique sportive pour les familles dans le besoin. 
 
Art. 6 - Lieu : Complexe sportif de la Germanor – parking assuré. 
 
8h00 - 10h00   Inscriptions et remise des dossards 
10h00            Départ course et mini-randonnée 
11h15            Apéritif – buffet campagnard  
12h00   Remise des récompenses – tirage au sort tombolas. 
 
Art. 7 - Une course de 10km classée et chronométrée . 
             Une course ou marche chronométrée. 
 

             MAIRIE DE CABESTANY 
           Service des Sports  

      Place des Droits de l’Homme - 66330 Cabestany 
         Tél. 04 68 80 38 69 - Mail : germanor@cabestany.com 

 
 
 

 

BULLETIN D’INSCRIPTION 
(A compléter LISIBLEMENT et en MAJUSCULES) 

 
 

Nom : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

Prénom : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 
 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………... 
 

Code postal : ………………………………………………….. Ville : ………………………………………………………………………………………………………….. 

 

Sexe :                    FEMME  HOMME   
    
Année de naissance : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
 

E-Mail : ………………………………………………………………………………………………..@..................................................................................................... 

 

Licence FFA               Certificat médical    
 

Nom du Club : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

                 

                      SIGNATURE 
 

Conditions obligatoires pour participer à une compétition de course hors-stade : 
 
     Etre titulaire d’une licence FFA compétition ou Pass Running. 
Pour   les non-licenciés :   posséder  un certificat  médical  de  non  contre  indication  à la  

pratique  de l’athlétisme  en compétition datant de moins de 1 an. 
Ces documents devront être présentés pour retirer le dossard. 

 

10 km 5 km 

J’autorise l’utilisation de mon image et/ou de celle de mon 
enfant pour les besoins de la communication municipale.  
Oui Non  


